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Après avoir lu "La voie humaine, une nouvelle sociale-démocratie" de Jacques attali, je me pose de nouveau quelques questions.



Lisons-là cette constitution, elle fait 300 pages, mais on peut se concentrer sur quelques passages interressant :

( http://www.diplomatie.fr/europe/pdf/constitution.pdf(...) )



1. Les États membres aménagent les monopoles nationaux présentant un caractère commercial,

de telle façon que soit assurée, dans les conditions d'approvisionnement et de débouchés, l'exclusion

de toute discrimination entre les ressortissants des États membres.



Le présent article s'applique à tout organisme par lequel un État membre, de jure ou de facto,

contrôle, dirige ou influence sensiblement, directement ou indirectement, les importations ou les

exportations entre les États membres. Il s'applique également aux monopoles d'État délégués.



Si je comprend bien (?), on pourra tapper sur EDF parce qu'en france c'est un avantage concurentiel pour les entreprises ?



Pages 112, règles de concurrence...



Ca commence bien, parce ça interdit l'entente sur les prix, les stratégies communes, toutes choses que notre cher baron aimerait bien parait-il (un ami a assisté à une réunion à huit clos entre "medef"s européens et c'était limite...)



Ensuite :



1. Est incompatible avec le marché intérieur et interdit, dans la mesure où le commerce entre États

membres est susceptible d'en être affecté, le fait pour une ou plusieurs entreprises d'exploiter de

façon abusive une position dominante sur le marché intérieur ou dans une partie substantielle de

celui-ci.



Pensez à EDF, ça impose de fait l'ouverture de capital.



Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à:

a) imposer de façon directe ou indirecte des prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions de

transaction non équitables;

b) limiter la production, les débouchés ou le développement technique au préjudice des

consommateurs,

c) appliquer à l'égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des prestations

équivalentes en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence,

d) subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations

supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec

l'objet de ces contrats.





Je ne continu pas (suis pas sur mon pc et on me jette :)





mais allez lire, c'est intéressant, au moins vous voterez instruits
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